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Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée 11° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2012-6 du 5 septembre 2012 fixant les règles générales du domaine public 
inunobilier de la Nouvelle-Calédonie, des provinces, de leurs groupements et de leurs établissements 
publics; 

Vu la délibération modifiée 11° 105 du 9 août 1968 réglementant le régime et la lutte contre la 
pollution des eaux en Nouvelle-Calédonie; 

Vu la délibération n° 118 du 7 avril 2016 relative au régime d'aut01isation des usines hydrauliques 
utilisant l'énergie des cours d'eau et des lacs; 

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération 11° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 chargeant les membres du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de 
l'administration ; 

Vu l'arrêté 11° 2017-17284/GNC-Pr du I er décembre 2017 constatant la prise de fonctions des 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 constatant la prise de fonctions du 
président et du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté 11° 2017-157/GNC du 17 janvier 2017 portant modèle de règlement d'eau pour les 
usines hydrauliques autorisées utilisant l'énergie des cours d'eau et des lacs; 

Vu l'arrêté 11° 2017-2089/GNC du 12 septembre 2017 portant ouverture d'une enquête publique 
relative à la réalisation d'une usine hydraulique sur la commune de Pouébo par la société Hydro 
Paalo SAS; 

Vu la demande de la société Hyclro Paalo SAS en date du 16 novembre 2016 ; 

Vu les pièces de l'instruction ; 

Vu l'avis de la direction du développement économique et de l'environnement de la province 
Nord en date qu 13 janvier 2017; 

Vu les avis de la direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de la Nouvelle
Calédmùe en date du 23 janvier et du 19 juillet 2017 ; 

Vu l'avis du maire de Pouébo en date du 24 janvier 2017; 
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